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AVIS PUBLIC 
Programme de rinçage unidirectionnel du réseau d’aqueduc 
 
 
Avis à toute la population de la Ville de Saint-Gabriel 
 
Avis public est par la présente donné que, la Ville de Saint-Gabriel et la 
Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon procéderont à un programme de 
rinçage unidirectionnel sur l’ensemble de leur réseau d’aqueduc et à l’inspection 
des bornes d’incendie à compter du 26 avril 2026 et jusqu’au 22 mai 2026 
inclusivement, entre 4 h et 16h30. Ce délai est dû au fait que les deux municipalités 
font leur rinçage une à la suite de l’autre.  
 
Ces procédures permettront l’amélioration de la qualité de l’eau par 
l’évacuation des eaux stagnantes et des dépôts accumulés, de même que le 
ralentissement du processus de dégradation du rendement hydraulique des 
conduites. 
 
Certains désagréments sont à prévoir pendant et quelques jours après ses 
travaux :  

• Légère baisse de pression ; 
• Coloration rougeâtre (rouille) ; 
• Taches sur les tissus lors de la lessive ; 
• Dépôts dans les filtres des robinets. 

 
Nous vous suggérons donc : 

• D’ouvrir le robinet d’eau froide de votre baignoire et de laisser couler 
l’eau jusqu’à ce qu’elle devienne incolore AVANT de procéder à une 
lessive ; 

• D’enlever le petit filtre de métal sur les autres robinets durant cette 
période ; 

• De procéder régulièrement au rinçage pendant et quelques jours après 
les opérations, si vous disposez de toutes autres formes de filtres. 

 
En cas d’eau brouillée ou colorée, vous devez faire bouillir l’eau au moins une 
minute avant de la consommer. 
 
Merci de votre compréhension. 
 
 
 
 
Donné à la Ville de Saint-Gabriel ce 15 avril 2026. 
 
 

 
 
Simon Gariépy 
Directeur des travaux publics 
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